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LISTE DES ABREVIATIONS

CCNE : Conseil Consultatif National des Enfants 

CEDEAO : Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest

CICR : Comité International de la Croix Rouge

CIRR : Commission Interministérielle de Rédaction des Rapports et de suivi des recommandations sur les droits de l’homme

 CME :Collège Militaire Eyadéma 
CNDH : Commission Nationale des Droits de l’Homme 

EFOFAT : Ecole de Formation des Officiers des Forces Armées Togolaises 

ENVR : Ecole Nationale à Vocation Régionale

ESSAL : Ecole des Services de Santé des Armées de Lomé 

FDS : Forces de Défense et de Sécurité
IBCR : Bureau International des Droits de l’Enfant 

MNP : Mécanisme National de Prévention de la Torture

NCP : Nouveau Code Pénal

OIT : Organisation Internationale du Travail

ONG : Organisation non gouvernementale

OPJ : Officiers de Police Judiciaire

PV : Procès-verbal

TCA : Traité sur le Commerce des Armes
UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l’Education et l’Enfance

WAO : World Association for Orphans (association mondiale des orphelins)

INTRODUCTION 
Le Togo a signé le 15 novembre 2001 et ratifié le 28 novembre 2005 le protocole facultatif à la convention relative aux droits de l’enfant concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés. 
Depuis lors, bien que le pays n’ait connu aucun conflit armé, des lois et des mesures ont été prises garantissant ainsi la protection des enfants d’une éventuelle hostilité.
Ce rapport est élaboré en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 8 du protocole sus-cité conformément aux directives et s’articule autour des modules suivants :
I. Mesures d’application générales
II. Prévention (art. 1, 2 et 3, par. 2, et art. 6 par. 2)

III. Interdiction et questions connexes (art. 1, 2 et 4 par. 1 et 2)

IV. Protection, réadaptation et réinsertion (art. 6, par. 3)
V. Assistance et coopération internationale (art.7 par. 1)
VI. Autres dispositions législatives (art. 5)
Le rapport donne des renseignements sur les mesures concrètes, indique les principales mesures législatives, judiciaires ou administratives, programmes et autres mesures prises pour la mise en œuvre de la convention.

I. MESURES D’APPLICATION GENERALES
1. Processus d’élaboration et de participation

Le présent rapport a été élaboré selon un processus participatif, inclusif et transparent, marqué par plusieurs étapes.

La première concerne la collecte des informations effectuées auprès des services compétents par des experts relevant du ministère de la sécurité.

La deuxième étape a constitué à l’organisation des ateliers techniques de rédaction du draft de rapport par le comité restreint de personnes ressources.
La troisième étape est l’organisation d’un atelier d’enrichissement et de consolidation du rapport par les membres de la Commission interministérielle de rédaction des rapports et de suivi des recommandations sur les droits de l’homme (CIRR), 

La quatrième étape est l’atelier de validation nationale du rapport avec comme participants les membres du CIRR, les membres du cadre national de concertation des acteurs de la protection de l’enfant, les représentants de la Commission nationale des droits de l’homme (CNDH), des autres institutions de la République, les associations et groupements d’enfants et les organisations de la société civile intervenant dans le domaine des droits de l’homme et des enfants.
2. Conformément aux dispositions de l’article 140 de la Constitution du 14 octobre 1992, les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois. De même, l’article 50 de ladite Constitution dispose que les droits et devoirs énoncés dans les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, ratifiés par le Togo, font partie intégrante de la Constitution. 
L’application du protocole ne nécessite aucune modification de la loi nationale. Il peut être invoqué par les tribunaux et appliqué par les autorités nationales. Par exemple, la loi n°2007-010 du 1er mars 2007 portant statut général des personnels militaires des forces armées togolaises a, dans sa rédaction, tenu compte des dispositions du protocole. 
De plus, la loi n° 2007 – 017 du 06 juillet 2007 portant code de l’enfant a, dans son article 276 érigé l’utilisation des enfants dans les conflits armés comme un des facteurs ou faits constitutifs de situations difficiles ou de danger pouvant menacer la santé, le développement ou l’intégrité physique, morale ou mentale de l’enfant. Les articles 285 et suivants dudit code organisent la protection judiciaire de l’enfant en situation difficile ou en danger dont celui utilisé dans les conflits armés. 
3. Le Togo est un Etat unitaire et ce faisant, le protocole est appliqué sur l’ensemble du territoire national. Toutes les composantes des forces armées togolaises et les corps paramilitaires appliquent les dispositions du protocole. Le Togo veille également au respect et à l’application des dispositions du protocole sur les différents théâtres d’opération où se trouvent ses contingents, notamment au Darfour, au Mali, en République centrafricaine, en République Démocratique du Congo, en Haïti et dans un passé récent en Côte d’Ivoire et au Libéria.
4. Le Togo n’a pas émis de réserves au sujet du protocole facultatif.
5. Conformément aux dispositions de l’article 3 du protocole facultatif, la déclaration déposée par le Togo mentionne que « l’âge minimum à partir duquel il autorise l’engagement volontaire dans ses forces armées nationales est de 18 ans » pour les deux (02) sexes. Par ailleurs, il n’existe pas de service national. Le recrutement est national, volontaire. Il est effectué soit sur concours, soit en public sur présentation d’une pièce nationale d’identité.

6. Les services ou organismes publics responsables au premier chef de l’application du protocole sont : le ministère chargé de la défense, le ministère chargé de la sécurité, le ministère chargé de la justice, le ministère chargé des ressources forestières, le ministère chargé des finances, l’état-major général des forces armées togolaises avec l’ensemble de ses principales composantes militaires que sont l’armée de terre, l’armée de l’air, la marine nationale, la gendarmerie nationale, le service de santé des armées. 
Il y a également les corps paramilitaires que sont la police nationale, le corps des surveillants de l’administration pénitentiaire, le corps des eaux et forêts et le commissariat des douanes et droits indirects. 
La coordination entre les différents services ainsi qu’avec la société civile, les médias et les milieux universitaires est assurée par l’état-major général des forces armées togolaises à travers sa division formation et son service de communication. 
7. Le protocole facultatif, après sa ratification, a fait l’objet d’une publication au Journal officiel de la République togolaise ainsi qu’au niveau de tous les services sensés en avoir connaissance.
En 2006 a été organisé avec l’appui de l’ONG Plan International Togo sur l’ensemble du territoire une campagne de vulgarisation du protocole à l’intention des forces de défense et de sécurité, des parlementaires, des travailleurs sociaux, des enseignants, des magistrats, des membres des organisations de la société civile, des organisations religieuses et de la chefferie traditionnelle ainsi que des organisations pour enfants. En la circonstance, le document de protocole édité a été distribué à tous les participants.
De plus, des séminaires et formations ont été organisés au sein des forces armées et des forces paramilitaires avec l’appui de l’ONG internationale Save the Children représentée par la WAO Afrique au Togo et le Comité International de la Croix Rouge (CICR). Entre 2006 et 2014, environ deux formations par an ont été organisées au profit des  forces de défense et de sécurité (FDS) en vue de les outiller sur les droits de l’homme en général et spécifiquement, les droits et la protection de l’enfant avant, pendant et après les conflits. 
Annuellement, la formation sur le droit et protection des enfants est donnée à une cinquantaine d’élèves officiers en formation à l’Ecole de Formation des Officiers des Forces Armées Togolaises (EFOFAT) et à plus de mille militaires dans leur mise en condition opérationnelle en vue de leur projection sur un théâtre extérieur.

Pour pérenniser cette pratique, des modules « droits de l’homme » et « droits et protection de l’enfant » sont incorporés dans la formation initiale et de base ainsi que dans les formations continues des membres des forces de défense et de sécurité. Les agents et officiers de police judiciaire de la gendarmerie nationale et de la police nationale ainsi que ceux chargés de l’immigration suivent dans leurs différentes formations ces modules. Il en est de même pour les autres corps paramilitaires, notamment, les agents des eaux et forêts, les surveillants de l’administration pénitentiaire et les agents de douanes. 

8.
a) L’âge minimum pour l’engagement volontaire dans les forces armées togolaises étant de 18 ans, aucun enfant n’est engagé dans les forces armées et les forces paramilitaires. Cependant, l’EFOFAT et l’école des services de santé des armées de Lomé (ESSAL) sont autorisées à recevoir des enfants de seize (16) ans avec le consentement écrit de leur représentant légal (article 61 du statut général des personnels militaires des forces armées togolaises). A ce jour, seule l’ESSAL a eu à recevoir cinq (05) mineurs entre 2007 et 2018. 
b) Le Togo n’a pas connu de conflit armé et aucun groupe armé n’est actif sur son territoire.
c) Aucun enfant n’a été condamné pour des crimes de guerre.
d) Le Togo a sur son territoire des réfugiés et des demandeurs d’asile parmi lesquels se trouvent des enfants accompagnés de leurs parents. En septembre 2018, 7318 enfants âgés de 0 à 17 ans dont 3615 filles et 3703 garçons sont enregistrés comme refugiés au Togo. Cependant, aucun enfant n’a été enregistré comme victime de pratiques proscrites par le protocole facultatif.
9. La commission nationale des droits de l’homme (CNDH) créée en 1987 et institutionnalisée par la constitution du 14 octobre 1992 (articles 152 et 153) est une institution nationale indépendante de défense des droits de l’homme au Togo. Son mandat général est la promotion et la protection des droits de l’homme. La loi organique n° 2018-006 du 20 juin 2018 portant composition, organisation et fonctionnement de la CNDH confie le rôle du mécanisme national de prévention de la torture (MNP) à la CNDH. 
Concernant les questions relatives aux enfants la commission dispose d’une division « Femmes, enfants et autres groupes spécifiques » qui se charge de la promotion et de la protection des droits de ces groupes spécifiques. 
10. Les difficultés sont relatives à l’insuffisance de données statistiques et à la mobilisation des ressources financières pour l’établissement des rapports. 
II. PREVENTION (art. 1, 2, 3, par. 2, et 6, par. 2)

11.
a) Au Togo, l’enrôlement n’est pas obligatoire. Les différents textes applicables aux forces de défense et de sécurité fixent l’âge minimum de recrutement volontaire à 18 ans. Il s’agit, notamment :
· de la loi n°2007-010 du 1er mars 2007 portant statut général des personnels militaires des forces armées togolaises ;
· de la loi n°2013-002 du 21 janvier 2013 portant statut général de la fonction publique togolaise, concernant les agents des eaux et forêts et les agents des douanes ;
· de la loi n°2015-005 du 28 juillet 2015 portant statut spécial de la police nationale ;
· du décret n°2009-005/PR du 14 janvier 2009 déterminant le cadre juridique du personnel de surveillance de l’administration pénitentiaire et en fixant le statut. 
b) Il n’existe pas de service militaire obligatoire au Togo.
c) Conformément à la déclaration contraignante déposée par le Togo, aucune disposition légale n’autorise l’abaissement de l’âge de conscription dans des circonstances exceptionnelles.
d) Le Togo ne pratique pas de service militaire obligatoire.

12. 
a) Pour s’assurer que l’engagement soit effectivement volontaire, le gouvernement a pris un certain nombre de mesures.
L’engagement dans les forces militaires et paramilitaires est fait par voie de recrutement général ou par concours. Le recrutement général est fait publiquement à la suite d’un communiqué diffusé par voie de presse, radio et télévision. Les candidats déposent à l’avance leurs dossiers pour étude. A l’issue de cette étude, les dossiers des candidats ne remplissant pas les conditions exigées sont rejetés. 
Les conditions générales d’admission sont :
· être de nationalité togolaise ;

· être âgé de 18 ans au moins et de 24 ans au plus (candidats non spécialistes) ou 28 ans au plus (candidats spécialistes) pour les deux sexes ;
· être célibataire sans enfants pour les candidats non spécialistes ;

· avoir au moins 1,70 m pour les candidats de sexe masculin et 1,65 m pour les candidats de sexe féminin ;

· être reconnu médicalement apte par les médecins de la commission de recrutement ;

· avoir au minimum le certificat d’étude du premier degré sans être titulaire d’un baccalauréat 2ème partie pour les militaires du rang.
Un deuxième communiqué publie la liste des candidats retenus sur étude de dossiers et fixe les dates du recrutement dans les différentes préfectures. Deux commissions sont formées dont l’une au sud et l’autre au nord. Ces commissions sillonnent les chefs-lieux de préfecture pour recruter les jeunes candidats volontaires sur les rangs après une visite médicale d’aptitude. Les candidats volontaires sont munis de leurs pièces d’identité permettant de s’assurer une fois encore qu’ils ont atteint l’âge de 18 ans. 
Un troisième communiqué publie la liste des recrues retenues et fixe la date d’entrée au centre nationale d’instruction pour une formation militaire de base d’une durée de six (6) mois. Pendant la formation, les recrues sont libres de renoncer à leur engagement. Elles sont incorporées dans les forces armées à la fin de leur formation.
b) Lors du recrutement, les candidats volontaires sont soumis aux examens médicaux d’aptitude ci-après :
· examen physique : les médecins examinent la morphologie, la démarche, la taille, le poids, les membres, la respiration, les dents et la tension artérielle des candidats ;
· examen de l’acuité visuelle ;

· examen de laboratoire : il est procédé au prélèvement sanguin pour rechercher la présence de sucre et de protéine.

Au cours de la formation militaire de base et avant leur incorporation, une contre visite médicale est organisée pour détecter les cas de maladie qui se seraient déclenchés pendant la formation.

c) Les documents jugés fiables pour vérifier l’âge des candidats volontaires sont l’acte de naissance, le certificat de nationalité, la carte nationale d’identité ou le passeport.  
d) Le militaire, engagé volontaire dans les forces armées, peut démissionner sur sa demande à tout moment sauf s’il a pris l’engagement de servir pour une durée de dix (10) ans. Cet engagement doit être pris par les volontaires spécialistes et les élèves officiers. Après quinze (15) ans de service, tout militaire a le droit de demander une retraite anticipée proportionnelle. 
Pour les élèves officiers signalés au paragraphe 8.a), l’engagement de servir sur la période des dix (10) ans n’est pris par le volontaire que lorsqu’il aura atteint les dix-huit (18) ans d’âge. Le temps de formation étant de deux (02) ans pour les élèves officiers d’active et de huit (08) ans pour les élèves officiers médecins, l’élève mineur aura atteint la majorité avant de servir dans les armées. Pendant la durée de leur formation, ils ne participent pas aux hostilités. 
La discipline est appliquée (retrait de permission, consigne, garde). Aucun sévice ou châtiment corporel n’est infligé aux élèves. 
Il n’y a aucune recrue faisant l’objet de procédure judiciaire ni de détention. 
L’article 53 de la loi n°2016-008 du 21 avril 2016 portant nouveau code de justice militaire exclut les mineurs du champ d’application de la loi et dispose que « les juridictions militaires sont incompétentes à l’égard des mineurs ».
La désertion est prévue et punie par les articles 138 à 148 du nouveau code de justice militaire avec des conditions plus favorables pour la recrue de moins de trois mois. Les peines applicables vont d’un minimum de trois (3) mois d’emprisonnement à un maximum de vingt (20) ans de réclusion selon que la désertion a lieu à l’intérieur ou à l’extérieur, en temps de paix ou en temps de guerre, de concert ou dans des circonstances particulières (avec armes et munitions), à bande armée ou en présence de l’ennemi ou de rebelles.
e) Le service communication de l’état-major général des forces armées togolaises sert de courroie de transmission entre les forces armées et les volontaires ou les parents qui souhaitent obtenir des informations sur la vie militaire. Les informations fournies ont trait aux exigences et contraintes de la vie militaire ainsi que les droits et devoirs qu’elle comporte. Il n’y a pas une diffusion systématique de ces informations. Elles ne sont fournies qu’à la demande. 
Cependant, afin de permettre à toute la population de s’imprégner du métier militaire, les forces de défense et de sécurité organisent des journées portes ouvertes. Par ailleurs, la revue intitulée « Echos des Armées » qui est trimestriellement publiée et le site http : //www.defense.gouv.tg fournissent des informations sur les activités et les visions des Forces Armées Togolaises.

f) Le volontariat étant la base du recrutement, le Togo ne recourt pas aux mesures incitatives. L’accent est mis sur la vocation chez les jeunes candidats afin d’éviter des désertions et garantir une meilleure stabilité dans la gestion des ressources humaines.
a) L’âge minimum d’admission dans les établissements scolaires placés sous l’administration des forces armées togolaises est de douze (12) ans et seize (16) ans, respectivement pour l’entrée en 6ème (premier cycle du secondaire) et en seconde (deuxième cycle du secondaire). 
b) Le collège militaire Eyadéma (CME) de Tchitchao est le seul établissement scolaire administré par les forces armées togolaises. Il a le statut d’école nationale à vocation régionale (ENVR) et accueille les enfants de troupe de l’Afrique occidentale francophone, du Tchad et de la Centrafrique. L’enseignement général tel qu’il est pratiqué dans toutes les écoles est celui dispensé au CME par une équipe enseignante entièrement civile. Les militaires qui y sont détachés s’occupent de la bonne tenue du collège, de l’administration de l’école et de la surveillance des études. 
L’enseignement militaire y est introduit par l’arrêté n°14-02658/MDAC/CAB14 du 19 septembre 2014. Il se déroule chaque fin d’année scolaire après les compositions du 3ème trimestre et dure un mois de la 6ème en 1ère. Durant le premier cycle (6ème en 3ème), les enfants se limitent à la préparation militaire de base sans aucun contact avec l’armement. En classe de 2nd et 1ère ils apprennent la connaissance de l’arme. 
Le collège dispose d’infrastructures sportives et de loisirs, d’un réfectoire, d’une salle télé et de deux salles informatiques en dehors des autres équipements scolaires. Les élèves du CME ne sont pas militaires et sont libres de changer d’établissement durant leur cursus scolaire. 
Depuis juillet 2018, le collège militaire Eyadema (branche technique) est doté d’une salle multimédia moderne connectée à l’internet haut débit et d’un service de gestion de la vie scolaire (fichier élèves, gestion des absences, bulletins de note), un « pôle ressources » comprenant des espaces de travail et des espaces de travaux personnels pour les élèves (cours en ligne, bibliothèque numérique, agenda, contenus des cours et devoirs etc.) 
Après l’obtention du baccalauréat, ils sont libres de rejoindre l’armée ou continuer en vie civile, à condition qu’ils remboursent les frais de formation durant leur séjour. 

c) De façon générale, l’Etat a pris des mesures pour rendre l’enseignement au CME conforme aux articles 28 et 29 de la convention relative aux droits de l’enfant. La scolarité est gratuite de la 6ème en terminale. L’enseignement dispensé est conforme au programme de l’enseignement général. Un accent particulier est mis sur la discipline, la morale, et le civisme. Le droit international humanitaire et le module droit et protection de l’enfant sont enseignés en tenant compte du niveau des élèves. 
La discipline scolaire est assurée dans le sens d’amener l’enfant à adopter un bon comportement. Les mesures disciplinaires sont : le refus de permission de week-end sans privation de loisirs à l’école et l’entretien d’une salle de cours. Aucun sévice ou châtiment corporel ni traitement inhumain et dégradant n’est infligé aux élèves.
      d) Outre les développements faits au paragraphe13, les élèves du CME sont tous de sexe masculin et proviennent de l’ensemble des régions du Togo sans distinction aucune sur la base d’un concours ouvert à tous. Le CME accueille également les élèves des pays de l’Afrique de l’ouest (francophones), du Tchad et de la Centrafrique.

Durant leur séjour au CME, les enfants de troupe ne sont pas membres des forces armées. Ils ne sont donc pas militaires. Ils ne sont pas mobilisables dans quelques circonstances que ce soit, notamment en temps de conflit armé de besoin réel sur le plan militaire ou toute autre situation d’urgence.

Quant à leur droit de quitter ces établissements scolaires à tout moment et de ne pas poursuivre une carrière militaire, ils peuvent l’exercer librement sous réserve de rembourser les frais de formation. 
     e) Le Togo n’a pas ratifié le troisième protocole facultatif à la convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de communication adopté à New York le 19 décembre 2011. Il n’existe donc pas de mécanismes de plainte indépendants accessibles aux enfants.

13. a, b, c, d, e) Le Togo ne se trouve pas dans une situation de conflits armés et aucun groupe armé n’est opérationnel sur son territoire.

14. Le Togo n’est pas en situation de conflits armés. Néanmoins, le code de l’enfant a défini en son article 276 l’utilisation des enfants dans les conflits armés comme un des faits constitutifs de situations difficiles ou de danger pour la santé, le développement ou l’intégrité physique, morale ou mentale de l’enfant. 
Les enfants en situation difficile ou en danger sont considérés par le code de l’enfant comme des enfants vulnérables ayant besoin d’une protection spéciale prévue par les articles 285 et suivants du code de l’enfant. Leur identification se fait à travers le dispositif de dénonciation anonyme (Ligne verte Allo 1011) avec l’appui des populations en général, et des comités communautaires de protection, les ONG et associations, etc.
Pour les enfants réfugiés, voir le paragraphe 8.d. Le Togo ne connaît pas de populations déplacées au niveau interne et sa population ne comporte pas de minorité ethnique identifiée ni de population autochtone.
15. Pour prévenir les attaques contre les biens civils protégés par le droit international humanitaire et d’autres instruments internationaux, notamment les endroits où se trouvent généralement de nombreux enfants, comme les écoles et les hôpitaux, le Togo a signé les quatre conventions de Genève de 1949 relatives au droit de la guerre et leurs protocoles additionnels de 1977. 
Ces instruments font régulièrement l’objet d’une large diffusion au sein des forces de défense et de sécurité avec l’appui constant du CICR. Le droit international humanitaire est enseigné dans tous les stages et formations des forces armées togolaises. Les règles du droit des conflits armés et la mission de protection des populations civiles, dont les enfants en particulier, lors des opérations onusiennes de maintien de la paix, sont toujours rappelées aux contingents togolais avant leurs déploiements.
a) Outre la vulgarisation nationale du contenu du protocole, les membres du conseil consultatif national des enfants (CCNE), ainsi que les autres organisations d’enfants et jeunes sont aussi outillés sur les conséquences néfastes de la participation des enfants aux conflits armés afin qu’ils dupliquent les informations reçues auprès de leur pair éducateur. 
En 2016, dans le cadre de l’exploitation du thème de la journée de l’enfant africain intitulé : « Conflits et crises en Afrique : protégeons les droits de tous les enfants », un documentaire relevant l’impact des guerres et des conflits sur les enfants, les efforts de l’Etat pour prévenir l’implication et /ou pour protéger des enfants a été produit et servi de support de sensibilisation des enfants et jeunes au niveau national.
b) Depuis 2015, dans le souci de promouvoir la paix au Togo, le gouvernement a fait intégrer dans les nouveaux curricula d’éducation civique et morale (ECM), l’éducation aux droits de l’homme, droits de l’enfant, la culture de la paix dans les établissements scolaires. L’ECM est devenue une matière obligatoire au secondaire. 
c) Entre 2016 et 2017, 66 agents des eaux et forêts ont suivi une formation spéciale en procédure judiciaire comprenant un module sur les droits de l’homme et la protection de l’enfant.
Depuis 2013, des modules sur les thématiques droits et protection de l’enfant y compris la protection de l’enfant contre leur implication en situation de conflits armés ont été intégrés dans le curricula de formation initiale ou continue de certains professionnels en contact avec les enfants notamment, les travailleurs sociaux, les forces de sécurité et de l’ordre ainsi que les magistrats et autres professionnels de justice.

Pour l’effectivité desdits modules dans le rang des officiers de police judiciaire (OPJ), l’arrêté N° 0235/MSPC-CAB du 08 novembre 2013 portant intégration d’un cours obligatoire et permanent en matière de droit et de protection de l’enfant dans les curricula de formation de la police et de la gendarmerie nationale a été pris par le ministre chargé de la Sécurité.

Dans ce cadre, 35 policiers et gendarmes ont été formés comme formateurs et XX recrues gendarmes et XX nouveaux policiers ont été formés entre 2014 à 2017. 

De même, vingt-huit (28) formateurs des écoles de formation sociale ont été formés sur les modules, et depuis octobre 2016, la dispensation des cours sur la thématique droit et protection de l’enfant a effectivement commencé à l’école nationale de formation sociale. 

Des magistrats et autres professionnels de justice aussi ont été formés entre.
Il est à rappeler que cette initiative mise en œuvre avec l’appui de l’UNICEF, se situe dans le cadre d’un vaste plan d’action élaboré à l’occasion d’un atelier régional tenu à Niamey en novembre 2011 en collaboration avec le Bureau International des Droits de l’Enfant (IBCR). 

En 2012, le Togo faisant sienne ladite initiative a procédé à la réalisation de l’état des lieux de la formation des acteurs de protection sur les droits et la protection de l’enfant en vue d’identifier les besoins en formation des différents professionnels travaillant avec et pour les enfants. 

Par ailleurs, un document intitulé « directives nationales pour la justice pour mineurs au Togo » a été élaboré pour servir de référence aux différents acteurs.

Des renforcements de capacités des OPJ, magistrats, avocats, notaires et professionnels de la santé ont été réalisés pour la mise en œuvre du code de l’enfant. 
d) Toutes les actions de sensibilisations décrites au point 17.a) sont réalisées en étroite collaboration avec les organisations non gouvernementales, les médias, le secteur privé, la collectivité et les enfants.
       e) Pour l’heure, aucune disposition n’est prise pour mesurer et évaluer l’efficacité des efforts      décrits ci-dessus et les résultats obtenus. 
III. INTERDICTION ET QUESTIONS CONNEXES (art. 1, 2 et 4 par. 1 et 2)

18. 
a) Les actes énumérés aux articles 1ers et 2 du protocole facultatif sont prévus et punis par le nouveau code pénal (loi n°2015-010 du 24 novembre 2015) et le nouveau code de justice militaire (loi n°2016-008 du 21 avril 2016). 
Cependant, l’enrôlement obligatoire, l’utilisation des enfants dans des hostilités et la notion de participation directe ne sont pas clairement définis dans le nouveau code pénal. 
En effet, l’article 146 dispose : « Constituent également des crimes de guerre, les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits armés internationaux dans le cadre établi du droit international, à savoir, l’un quelconque des actes suivants : … 14) le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’enfants de moins de 18 ans dans les forces armées nationales ou dans des groupes armés ou de les faire participer activement à des hostilités ».

De même, suivant l’article 147 « Constituent, en outre, des crimes de guerre les violations graves de l'article 3 commun aux conventions de Genève et les autres violations graves aux lois et coutumes applicables aux conflits armés non internationaux, à savoir l'un quelconque des actes suivants : … 11) le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’enfants de moins de 18 ans dans les forces armées ou dans des groupes armés ou de les faire participer activement à des hostilités ».
Le nouveau code de justice militaire, quant à lui, renvoie aux dispositions du nouveau code pénal quant aux infractions de droits commun commises par des militaires ou personnes assimilées (art. 47 par. 3 et 4).
b) L’article 148 du nouveau code pénal sanctionne, comme crimes de guerre, les actes d’enrôlement obligatoire, d’utilisation des enfants dans des hostilités et de participation directe, « en raison de leur gravité et de la situation personnelle de leur auteur, d’une peine de réclusion de vingt (20) à trente (30) ans et d’une amende de vingt-cinq millions (25 000 000) à cent millions (100 000 000) de francs CFA ».
c) Aucun des actes visés par les articles 1ers et 2 du protocole facultatif n’a été enregistré pour motiver des poursuites ou des condamnations.

d) En vue de garantir que les ordres d’un supérieur ne puissent servir à justifier des actes contraires au protocole facultatif, la loi n°2007-010 du 1er mars 2007 portant statut général des personnels militaires des forces armées togolaises en son article 18 dispose : 
« Les militaires doivent obéissance aux ordres de leurs supérieurs et sont responsables de l’exécution des missions qui leur sont confiées.
Toutefois, il ne peut leur être ordonné et ils ne peuvent accomplir des actes qui sont contraires aux lois, aux coutumes de la guerre et aux conventions internationales dûment ratifiées par le Togo ou qui constituent des crimes ou délits, notamment contre la sûreté et l’intégrité de l’Etat.

La responsabilité propre des subordonnés ne dégage les supérieures d’aucune de leurs responsabilités. ». 
Le nouveau code pénal a, de son côté, prévu des dispositions similaires en ses articles 160 à 162. Suivant l’article 160 « Une personne responsable de l’un des crimes visés dans le présent chapitre ne peut être dégagée de sa responsabilité du seul fait qu’elle a accompli un acte prescrit ou autorisé par des dispositions législatives et réglementaires ou un acte autorisé par l’autorité légitime.

L’ordre de l’autorité légitime n’exonère pas une personne de sa responsabilité pour les crimes prévus au présent chapitre sauf si :

· cette personne avait l'obligation légale d'obéir aux ordres du gouvernement ou du supérieur en question ;

· cette personne n’a pas su que l’ordre était illégal ; et  

· l’ordre n'était pas manifestement illégal.
Ces trois conditions sont cumulatives.
Aux fins du présent article, l’ordre de commettre un génocide ou un crime contre l’humanité est réputé manifestement illégal. ».

L’article 161 du même code énumère, pour sa part, des causes d’exonération de la responsabilité pénale quant aux crimes de guerre, de génocide et crimes contre l’humanité. Il s’agit de :
· une maladie ou une déficience mentale privant une personne de la faculté de comprendre le caractère délictueux ou la nature de son comportement ou de maîtriser celui-ci pour le conformer aux exigences de la loi ;

· un état d’intoxication, sauf intoxication volontaire dans des circonstances telles que la personne savait que, du fait de son intoxication, elle risquait d'adopter un comportement constituant un crime ou qu'elle n'avait tenu aucun compte de ce risque ; 

· la légitime défense de soi-même ou d’autrui, ou en cas de crimes de guerre, pour défendre des biens essentiels à sa survie ou à celle d’autrui ou essentiels à l’accomplissement d’une mission militaire, contre un recours imminent et illicite à la force, sous réserve de respecter le principe de proportionnalité ;

· les cas de nécessité et de contrainte résultant d’une menace de mort imminente ou d’une atteinte grave, continue ou imminente à sa propre intégrité physique ou à celle d’autrui, à condition d’agir de façon raisonnable et de n’avoir pas eu l’intention de causer un dommage plus grand que celui à éviter. 

e) Ces infractions, au sens du nouveau code pénal (NCP) sont des crimes de guerre ou crimes contre l’humanité. Elles sont imprescriptibles. A ce sujet, l’article 164 du NCP dispose : « Le crime de génocide, les crimes de guerre, les crimes contre l'humanité et les crimes d'apartheid sont imprescriptibles. ».
f) L’article 263 de la loi n°2007-017 du 6 juillet 2007 portant code de l’enfant interdit l’emploi des enfants dans les pires formes de travail des enfants. Aux termes de l’article 264 a. du même code, constituent les pires formes de travail des enfants, « toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues telles que la vente et la traite des enfants, la servitude pour dette et le servage ainsi que le travail forcé ou obligatoire y compris le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans les conflits armés ».
g) La tentative, la complicité et la participation dans la commission des infractions visées par le protocole facultatif sont punies des mêmes peines que l’infraction elle-même (articles 46 à 48 et 51 du nouveau code pénal).
19. L’enrôlement et l’utilisation dans les hostilités des personnes âgées de moins de dix-huit (18) ans par les groupes armés distincts des forces armées d’un Etat, tels que prévus par l’article 4 du protocole facultatif, sont prévus et punis par le nouveau code pénal et le nouveau code de justice militaire.

a) Mêmes dispositions que le paragraphe 18 point a).
b)  Le Togo n’a pas connu de conflit armé. 
c)  L’enrôlement et l’utilisation d’enfants dans les hostilités par les groupes armés distincts des forces armées d’un Etat sont punis des mêmes peines et dans les mêmes conditions par l’article 148 du nouveau code pénal cité au paragraphe 18 point b).

d)  Les actes visés à l’article 4 paragraphes 1 et 2 du protocole facultatif n’ont pas été enregistrés pour donner lieu à des poursuites ou des condamnations.

e) L’enrôlement et l’utilisation d’enfants dans les hostilités par les groupes armés distincts des forces armées d’un Etat, au sens de l’article 164 du NCP sont des crimes de guerre ou crimes contre l’humanité. Ils sont imprescriptibles.
f) Même disposition que le paragraphe 18 point f).
g)  La tentative, la complicité et la participation dans la commission des infractions visées par le protocole facultatif sont punies des mêmes peines que l’infraction elle-même (articles 46 à 48 et 51 du nouveau code pénal).

20.
a) Pour donner effet aux dispositions du protocole facultatif, le Togo a adopté un certain nombre de textes, notamment :
· la loi n°2007-010 du 1er mars 2007 portant statut général des personnels militaires des forces armées togolaises ;

· la loi n° 2007-017 du 06 juillet 2007 portant code de l’enfant au Togo ;

· la loi n°2013-002 du 21 janvier 2013 portant statut général de la fonction publique togolaise, concernant les agents des eaux et forêts et les agents des douanes ;

· la loi n°2015-005 du 28 juillet 2015 portant statut spécial de la police nationale ;

· la loi n°2015-010 du 24 novembre 2015 portant nouveau code pénal ;

· la loi n°2016-008 du 21 avril 2016 portant nouveau code de justice militaire ;

· décret n°2009-005/PR du 14 janvier 2009 déterminant le cadre juridique du personnel de surveillance de l’administration pénitentiaire et en fixant le statut.

21. Néant.
22.
a) Le Togo est partie à la convention de Genève de 1949 et aux protocoles additionnels (I et II) de 1977.
b) Le Togo n’envisage pas pour le moment devenir partie au statut de Rome de la cour pénale internationale.

c) Le Togo a ratifié le 19 septembre 2000, la Convention n° 182 de l’organisation internationale du travail (OIT) concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur élimination. 
23. Le NCP a consacré la responsabilité pénale des personnes morales. Suivant l’article 53 dudit code « Sauf dispositions spéciales ou dérogatoires, les personnes morales à l'exclusion de l'Etat, sont pénalement responsables des infractions prévues par le présent code, commises, pour leur compte par leurs organes ou représentants.

La référence aux personnes morales dans le présent code s'entend toujours des personnes morales togolaises ou étrangères.

Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont pénalement responsables que des infractions commises dans l'exercice d'activités susceptibles de faire l'objet de conventions de délégation de service public, d'activités relatives à la passation des marchés publics ou d'actes de gestion des finances publiques.

La responsabilité pénale des personnes morales n'exclut pas celle des personnes physiques auteurs ou complices des mêmes faits, sous réserve des dispositions de l’article 17 alinéa 4 du présent code. 

La personne morale en cause peut, par décision motivée, être déclarée responsable solidairement ou non avec le ou les condamnés au paiement de tout ou partie des amendes, frais et dépens envers l’Etat ainsi que des réparations civiles ». 
L’alinéa 1er de l’article 157 du même code dispose, pour sa part, au sujet des crimes de guerre, de génocide, d’apartheid et de crimes contre l’humanité : « Sont responsables pénalement et individuellement des crimes visés au présent chapitre et passibles des peines prévues à cet effet, les représentants de l’Etat, y compris les chefs militaires et autres supérieurs hiérarchiques, les membres d’organisations et d’institutions, ainsi que les particuliers ou groupements qui y participent en tant qu’auteurs ou complices, ou qui se rendent coupables d’incitation directe à la perpétration de l’un quelconque de ces crimes, ou qui participent à une entente en vue de le commettre ».

Concernant l’effectivité de ces dispositions dans la dissuasion du recrutement d’enfants, il faut souligner qu’en dehors du recrutement dans les forces armées par l’Etat, le problème ne se pose pas au Togo. 
24. Les articles 46 à 54 de la loi n°2016-008 du 21 avril 2016 portant nouveau code de justice militaire donnent compétence aux juridictions militaires pour instruire et juger non seulement des infractions militaires mais également des infractions de droit commun prévus et punis par le nouveau code pénal et parmi lesquels figurent, comme crimes de guerre et crimes contre l’humanité, les actes et les infractions visés par le protocole facultatif. Il faut souligner qu’en attendant l’opérationnalisation des juridictions militaires, celles de droit commun restent compétentes sur ces questions. 
25. Dans l’ordonnancement juridique interne, le nouveau code pénal togolais prévoit des dispositions qui permettent aux juridictions togolaises de connaître de certains crimes graves mêmes commis en dehors des frontières. Il s’agit des dispositions de l’article 155 qui énonce : « Les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux crimes commis sur le territoire national ou hors de celui-ci quels que soient la nationalité de l’auteur ou du complice et le lieu de commission de l’infraction ».
Les crimes dont il s’agit sont le crime de génocide, les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité et le crime d'apartheid. Les actes proscrits par le protocole facultatif rentrant dans la catégorie des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité, sont pris en compte dans l’application du principe de la compétence universelle. Ce principe s’applique pour tous les cas concernant les enfants âgés de moins de 18 ans. 
Dans la pratique, malgré la reconnaissance de la compétence universelle, aucune juridiction togolaise n’a encore été saisie d’un dossier sur le fondement de ce principe fondamental. Il reste toutefois à renforcer les capacités de ces juridictions afin de leur permettre de jouer les rôles qui leur reviennent.
26. 
Le cadre juridique de la coopération en matière pénale est constitué de conventions internationales ratifiées par le Togo, de la constitution et des lois nationales. Le Togo a ratifié les conventions régionales suivantes en matière de coopération internationale pénale :
· Traité d’extradition entre le Bénin, le Ghana, le Nigéria et le Togo signé à Lagos le 10 décembre 1984 ; 

· Convention de la CEDEAO sur l’entraide judiciaire signée à Dakar le 29 juillet 1992 ; 

· Convention d’extradition entre les Etats de l’Afrique de l’Ouest adoptée à Abuja en 1994 ; 

· Accord de coopération en matière de police criminelle entre les Etats membres de la CEDEAO signé à Accra le 19 décembre 2003 ; 

· Accord multilatéral de coopération en matière de lutte contre la traite des enfants en Afrique de l’Ouest signé à Abidjan le 27 juillet 2005 entre le Togo, le Bénin, le Burkina-Faso, la Cote d’Ivoire, la Guinée, le Libéria, le mali, le Niger et le Nigéria. 

· Accord multilatéral de coopération régionale de lutte contre la traite des personnes en particulier des femmes et des enfants en Afrique de l’Ouest et du Centre signé à Abuja le 06 juillet 2006 entre 27 Etats ;

· Accord bilatéral entre le Togo et le Gabon le 25 septembre 2018 à New York.  
Au plan interne, il y a la constitution togolaise du 14 octobre 1992 (article 24), la loi du 10 mars 1927 relative à l’extradition des étrangers et le Décret du 17 avril 1928 fixant au Togo la procédure et les effets de l’extradition. 

La procédure d’extradition au Togo se présente comme suit : 

· L’individu recherché, étant arrêté, doit être conduit dans les 24 heures de son arrestation devant le procureur de la république du lieu de l’arrestation. 
Celui-ci procède sur le champ à son interrogatoire d’identité dont il dresse procès-verbal (PV). Il mentionne dans le PV la notification faite au comparant qu’il allait être déposé à la maison d’arrêt dans l’attente du déroulement de la procédure d’extradition engagée à son encontre. Le procureur de la République, le comparant et l’interprète signent le PV. 

· Le procureur de la République, s’il exerce ses fonctions dans un tribunal qui n’est pas au siège de la Cour d’appel, il doit requérir le transfèrement de l’individu arrêté à la maison d’arrêt du siège de cette Cour. 

· Il transmet ensuite au procureur général, les pièces de la procédure avec un rapport. 

· Le procureur général, après un second interrogatoire de l’individu, requiert la Chambre d’accusation qui examine si les conditions d’extradition sont réunies. 

· La Chambre d’accusation peut donner un avis de rejet de la demande d’extradition mettant ainsi fin à la procédure. 

· Si au contraire, elle donne un avis reconnaissant qu’il peut avoir lieu à extradition, c’est le gouvernement qui prend la décision définitive par un décret soumis au Président de la République. Par décret, le gouvernement est libre d’accorder ou de refuser l’extradition. 

· Si l’extradition est accordée, l’Etat requérant dispose d’un délai d’un mois partant de la notification du décret d’extradition pour venir chercher l’extradé auquel cas, celui-ci est mis en liberté. 

Concernant la requête d’extradition et d’entraide judiciaire, il faudra au préalable s’assurer :
 

· qu’il s’agit d’un inculpé ou d’un condamné ; 

· du respect du principe d’extranéité ; 

· du respect du principe de la double incrimination ; 

· du quantum de la peine encourue ou prononcée qui ne saurait être inférieure à deux ans, sauf en matière de blanchiment de capitaux où aucune durée n’est exigée ; 

· de l’existence d’un traité de réciprocité ; 

· que l’extradition n’est pas demandée dans le cas d’une infraction à caractère politique ou d’une infraction militaire. 

Une fois ces précautions prises, la requête est rédigée, traduite avec les pièces jointes dans la langue du pays requis puis, transmise par voie diplomatique. 

Concernant la requête d’entraide judiciaire, elle est envoyée par voie diplomatique au ministère des affaires étrangères qui la transmet au ministère de la justice pour exécution. Les informations suivantes sont à inclure dans la requête :

· L’identité de l’autorité requérante ; 

· Un résumé des faits ; 

· Les inculpations et les textes de loi applicables ; 

· Des copies des conventions d’entraide judiciaire s’il en existe entre l’Etat requérant et le Togo ; 

· L’énumération et la description précise des actes à accomplir ; 

· L’identité, l’adresse et la nationalité de toute personne visée si possible ; 

· La traduction des pièces du dossier en français si l’Etat demandeur n’est pas francophone.

Il faut noter que cette procédure est d’ordre général et non spécifique aux seuls cas d’infractions visées par le protocole facultatif et pour lesquelles le Togo n’a pas eu à recevoir ni à adresser de demande aux autres Etats parties.

IV. PROTECTION, READAPTATION ET REINSERTION (art. 6, par. 3)

27. Le Togo n’utilise pas d’enfants dans des hostilités et ne traverse pas une situation de conflit armé. 
28. Le Togo ne traverse pas une situation de conflit armé et donc ne fait pas face aux enfants victimes d’infractions proscrites par le Protocole.
29. a), b), c) et d) Aucun programme de démobilisation public et privé destiné à fournir une aide à la réinsertion sociale aux enfants victimes de recrutement n’existe, étant donné que le Togo ne connait pas une situation de conflit armé. 
31. Le Togo n’a pas eu à accueillir des enfants étrangers non accompagnés ayant été impliqués dans des conflits armés.
32. Il n’existe pas de recours particuliers dont les victimes de recrutement peuvent se prévaloir pour obtenir réparation. Il s’agit des voies de recours de droit commun telles que prévues par le code de procédure pénale. Une plainte est adressée soit au parquet, soit à un juge d’instruction avec constitution de partie civile. Par ces plaintes, la victime exerce en même temps l’action civile destinée à réclamer la réparation des dommages subis.
V. ASSISTANCE ET COOPERATION INTERNATIONALE (art.7 par. 1)
33. Le Togo coopère avec les autres Etats en matière d’enquête sur les actes contraires au Protocole et la prévention de ces actes dans le cadre de l’Interpol et des instruments internationaux de coopération indiqués au paragraphe 26. Le Togo est toujours ouvert à toutes les demandes venant des autres pays. Aucun cas d’enfant soldat n’a été enregistré dans le pays. 
La coopération du Togo avec les partenaires internationaux dans les domaines relatifs aux droits de l’enfant, notamment le bureau de l’UNICEF, s’étend à la mise en œuvre du Protocole facultatif et à sa large diffusion, bien que la question d’implication des enfants dans les conflits armés ne se pose pas. 

34. Le Togo a ratifié, le 08 octobre 2015, le Traité sur le Commerce des Armes (TCA). Quant à la législation nationale, les réflexions sont suffisamment avancées sur l’adoption prochaine d’un texte de loi relatif au régime des armes, munitions et matériels connexes et matériels de guerre et assimilés. 
Pour l’heure, la réglementation sur les armes à feu est régie par le décret N°62-2 du 8 janvier 1962 réglementant l’importation, la détention et la cession des armes perfectionnées ainsi que leurs munitions et le décret N°95-11/PR du 19 avril 1995 réglementant l’importation, la détention et la cession des armes perfectionnées de chasse et des armes à feu de fabrication artisanale ainsi que de leurs munitions.
35. Le Togo est disposé à coopérer avec le bureau du Représentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés si besoin en est.
36. Le Togo soutient pleinement l’action des Nations Unies dans la lutte contre le recrutement illicite des enfants par les forces ou les groupes armés et adhère à une approche globale de cette question comme le recommande le Conseil de Sécurité, en vue de prévenir et lutter contre l’enrôlement des enfants dans les conflits armés.
A cet égard, le Togo a accueilli favorablement la résolution 1612 (2005), portant sur la mise en place d’un mécanisme de surveillance et de communication de l’information sur six types de violations des droits de l’enfant : recrutement ou emploi, assassinat ou mutilation, enlèvement, viol ou acte grave de violence sexuelle, attaques dirigées contre les écoles ou les hôpitaux, refus d’autoriser l’accès aux organisations humanitaires (Confère déclaration du Togo suite à l’adoption de la résolution S/2012/713 du 19 septembre 2012).
VI. AUTRES DISPOSITIONS LEGISLATIVES (art. 5)

37.
a) Le Togo dispose d’un code de l’enfant régi par la loi n°2007-017 du 6 juillet 2007 qui est plus propice à la réalisation des droits de l’enfant.
b) Le Togo tient compte des instruments internationaux mentionnés au point c) du présent paragraphe.
c)  Le Togo a ratifié les conventions de Genève de 1949 et leurs protocoles additionnels (I et II) de 1977. Il a aussi ratifié la charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant.
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